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INFORMATIONS 
GÉNÉRALES 
ATTENDUES
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• Votre Plan de transition qui 
garantit que votre business model 
et votre stratégie sont en phases 
avec l’Accord de Paris ;

• Vos politiques mises en 
place avec un distinguo entre 
les politiques d’adaptation et 
d’atténuation au changement 
climatique ;

• Vos objectifs de réduction 
des émissions de GES pour 
les scopes 1, 2 et 3 ainsi que 
tout objectif visant à gérer 
les impacts, les risques et les 
opportunités liés au climat ;

• Votre liste d’actions prises au 
cours de l’exercice et celles 
prévues pour l’avenir ainsi 
que le périmètre (temporel et 
opérationnels) des actions clés ;

CE QUE VOUS DEVEZ PUBLIER 
EN TANT QU’ENTREPRISE : 

• Votre réduction des GES 
réalisée ou prévue par action 
clés ;

• Vos incidences des actions 
clés (s’il y’en a) ;

• Votre explication des 
éventuels changements dans 
le plan d’actions ;

• Votre type et votre montant 
actuel et futur des ressources 
allouées au plan d’action ;

• Un rapport entre le montant 
des ressources et les 
montants inscrits dans les 
rapports financiers.



OBLIGATION EN MATIÈRE DE 
MESURE DE LA PERFORMANCE
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LES INDICATEURS QUE VOUS DEVEZ 
MESURER ET COMMUNIQUER :

• Consommation énergétique non-
renouvelable et renouvelable par 
source ;

• La part de la consommation 
d’énergie non-renouvelable ;

• Intensité énergétique : 
consommation d’énergie par chiffre 
d’affaires net des activités à fort 
impact climatique.

1
Votre consommation 
énergétique

• Les émissions de GES en Scope 1, 2 
et 3 ;

• Les émissions de GES par chiffre 
d’affaires net.

2 Votre Bilan Carbone®

• La quantité éliminée en teqCO2* ;

• La méthodologie employée pour la 
calculer.

3
Votre élimination de 
GES dans vos activités et 
chaîne de valeur

• Les projets de réduction ou de 
séquestration des émissions ;

• Les normes de qualité des projets 
(ex Gold Standard, Label Bas 
Carbone etc.) ;

• La part des crédits issus de projets 
de l’UE.

4
La quantité de crédits 
carbone en teqCO2* 
ventilée par :

*tonne équivalente CO2



LES INFORMATIONS QUE VOUS DEVEZ 
COMMUNIQUER SUR LES EFFETS 
FINANCIERS POTENTIELS :

Pour les risques physiques Pour les risques de transition 

• Les actifs exposés aux risques (en 
unité monétaire ou en pourcentage) 
et le pourcentage d’actifs exposés 
traités par le plan d’adaptation au 
changement climatique ;

• Le pourcentage du chiffre 
d’affaires qui vient des actifs 
exposés aux risques ;

• La méthodologie d’évaluation des 
effets financiers.

• Le pourcentage du chiffre 
d’affaires des activités 
commerciales présentant un 
risque de transition ;

• La méthodologie d’évaluation 
des effets financiers.

• Une explication sur la manière dont les principaux risques physiques liés 
au climat peuvent affecter la position et la performance de l’entreprise à 

court, moyen et long terme ;



LES INFORMATIONS QUE VOUS DEVEZ 
COMMUNIQUER SUR VOS 
OPPORTUNITÉS LIÉES AU CLIMAT :

• Une évaluation des économies de coûts 
attendues en ce qui concerne les mesures 
d’atténuation et d’adaptation au changement 
climatique ;

• Une description de la méthodologie 
d’évaluation des économies ;

• Une évaluation de la taille potentielle du 
marché de produits et service bas carbone ;

• Une description de la méthodologie 
d’évaluation de la taille du marché.

• La réduction estimée de GES des produits d’une 
entreprise par rapport à d’autres produits qui 
remplissent une fonction équivalente ou à une 
situation où le produit n’existe pas ;

• Une description de la méthodologie d’évaluation 
utilisée pour estimer les impacts comparatifs.

Optionnel : vous pouvez communiquer 

des informations sur les émissions de GES 

provenant des biens et services : 



CONCLUSIONS

• Exigences supplémentaires de reporting sur le 
climat par rapport à la DPEF ;

• Exigences de description des politiques 
d’atténuation du changement climatique distincte 
de celles d’adaptation au changement climatique ;

• Exigences de publication d’un plan de transition, 
d’objectifs et d’ICP.


